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Membres Bureau Exécutif présents : 
Messieurs Binot Stéphane, Directeur Sportif – Lionel Chavanne, Trésorier  
Madame Nelly Blot, commission « administrative/juridique »  
 
Membres du Comité de Direction présents : 
Monsieur le Docteur Claude Benderitter, médecin fédéral – Messieurs Bernard Courbariaux, Dr Tan Trien Dinh, commission 
« classification » , Dominique Laval, Philippe Morin, représentants des arbitres. 
 
Membres du Comité de Direction excusés : 
Messieurs Michel Marguery, responsable de la commission « arbitrage », Didier Lejeune, commission « salles et terrains » - Jean-
Pierre Becker, commission « FBI » - Francis Dandine, manager des collectifs France Basket  
 
Clubs présents ou représentés : voir en fin de document 
 
 
 La réunion annuelle des clubs 2023 en visioconférence est ouverte par Stéphane Binot, Directeur Sportif qui accueille le 
Directeur Technique National, Grégory Saint Géniès, et Sylvain Paillette. 
 

Grégory Saint Géniès, 
 

 
 
précise qu’il regrette de ne pouvoir participer à notre réunion annuelle des clubs étant lui-même retenu, dans le cadre de ses 
fonctions,  à Varsovie. 
 
Il met l’accent sur la place qu’occupent les clubs et l’écoute accordée par la Fédération, mais aussi sur l’importance de la 
Commission Fédérale Basket Fauteuil. Il évoque également la mise en place de moments d’échanges avec les clubs, qui seront 
reconduits pour la saison 2023/2024 
 
Il évoque enfin que la réunion annuelle des clubs se déroulera en présentiel, en juin 2024 à la FFH. 
 
Il termine son intervention rapide, en souhaitant aux différents participants une bonne réunion. 
 

 
 
Il évoque également les rencontres avec la DTN et les représentants des clubs. Il confirme que la FFH est à l’écoute des doléances 
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et propositions. Le basket fauteuil compte pratiquement le plus de licenciés.  
Une écoute réciproque est nécessaire ainsi que de la communication et de la transparence.  
 
 Stéphane Binot les remercie pour leur intervention ainsi que les clubs présents pour cette matinée que nous partagerons. 
Il présente ensuite l’ordre du jour : 
 
 

 

 
 
 

 
L’ordre du jour : 
 
1. Mot d’ouverture 

2. Informations « Pratiquants & Licenciés » 

3. Caisse de péréquation 2023-2024 & échéancier Caisse de péréquation 2023-2024 

4. Dispositions financières Saison 2023-2024 

5. Modifications & MAJ Règlements 

6. Point médical & classification 

Pause 

7. Formules sportives des championnats Saison 2023-2024 + CDF + Coupe de la Commission + All star Game… 

8. Arbitrage 

9. Cahier des charges des divisions & Communication  

10. Captation Vidéo  

11. Annonce Elections des représentants des présidents ; arbitres ; entraîneurs 

12. Collectifs France 

13. Centre Fédéral  

14. Formation 

15. Développement Discipline 

16. Informations site Internet & réseaux sociaux 

17. Vœux  

18. Questions diverses 

 
« Bonjour à tous, 
 
Bienvenue pour cette RAC 2023, en visio pour cette édition, 
 
Merci de vous rendre disponibles pour notre rendez-vous de cette fin de saison 2022-2023, qui, cette saison se déroule début juillet, 
un fait rare ! 
 
La cause, un calendrier international dense qui ne nous a pas permis de programmer cette RAC plus tôt et en présentiel. 
 
Je ne vais pas être long dans mon introduction, la matinée s’annonce tout de même dense en contenu et en échanges. 
 
Tout d’abord félicitations aux différents vainqueurs des phases finales : 

• Les Hornets du Cannet – Champion de France Elite Nationale Bastide Médical face aux Aigles du Velay (Le Puy en Velay) 

• L’Elan Chalon – Champion de France Nationale 1 MMO à l’issue de la saison régulière 

• Lyon Basket Fauteuil – Champion de France Nationale 2 face à  Coudekerque 

• Toulouse Iron Club 2 (TIC) – Champion de France Nationale 3 face à Creil 

• Aigles du Velay pour avoir remporté la CDF – Trophée M. Schoenacker 

1 - MOT D’OUVERTURE – Stéphane Binot 
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Merci aux clubs-organisateurs de ces évènements : Le Puy en Velay pour le F4 d’ENBM ; Douai pour le barrage ENBM – Nationale 
1 MMO ; Gravelines pour le F4 Nationale 2 ; Beaumont sur Oise pour le barrage Nationale 1 MMO – Nationale 2 ; Nogent sur Oise 
(club de Troyes) pour les finales de Nationale 3 ; les Sharks d’Antibes pour la Coupe de France – Trophée M. Schoenacker. 
 
Pour l’organisation de tours de coupes d’Europe ou de plateau de qualification : Toulouse ; Chalon ; Le Puy en Velay 
 
Félicitations aux équipes françaises engagées sur les différents niveaux de coupe d’Europe et sur le tournoi de qualification  : 
 
Félicitations aux clubs de Hyères pour le médaille de bronze en Euroligue 2, à Lannion 6ème  en Euroligue 1, à Meaux pour leur 
parcours en Euroligue2 ainsi qu’au Cannet en Euroligue 1, Toulouse en Euroligue 3. 
 
Félicitations à la sélection de la région Ile de France qui remporte le championnat de France Jeunes U23 des régions – Coupe B. 
Ganser – Trophée Le Petit Robert qui était organisé dans le cadre des championnats de France mutualisés soutenus par la FFH et 
les instances régionales et départementales. Cet évènement s’est déroulé à Limoges en Nouvelle-Aquitaine. 
 
Cela a permis à nos jeunes pratiquantes et pratiquants, nombreuses et nombreux pour cette édition de se retrouver et de s’affronter 
de manière intense et respectueuse ! 
 
Félicitations à Basket fauteuil au Féminin pour leur 1ère année dans notre championnat et pour développer la pratique du basket 
fauteuil à destination des féminines.  
 
Je souhaite remercier Karim El Gueddari pour toutes ses années à la tête de l’EDF et son dévouement ! 
 
Enfin, je terminerai mes remerciements pour les membres de la CFBF, l’équipe des classificateurs pilotée par Trien, notre médecin 
fédéral Claude Benderitter, notre gestionnaire FBI Jean-pierre Becker et tous les autres qui œuvrent pour le développement de 
notre discipline ! 
 
Merci pour votre attention et bonne réunion de fin de saison ! » 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

LICENCES LOISIRS / 714 licencés 

 
 

 

 

2-Informations « pratiquants & licenciés – Stéphane Binot 
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LICENCES COMPETITIONS / 789 licencés 
 

 
 

LICENCES LOISIRS – de 23 ans 
 

 
 

LICENCES COMPETITIONS – de 23 ans 
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LICENCES 2022 - 2023 / Information générale 
 

2203 toutes licences confondues  

 

 

LICENCES 2023 - 2024 / Information générale 
 

Pour la saison 2023-2024, la saisie de licence ne sera possible qu’après validation par Nelly Blot et / ou Stéphane Binot via l’outil 

Licences. 

Cette saisie de licence ne pourra se faire que jusqu’au vendredi 17h. 

Merci donc d’anticiper au maximum la prise de vos prochaines licences lors de l’ouverture pour la saison 2023-2024 fixée 

 au 1er septembre 2023. 

 

 

 

Bilan péréquation 2022 / 2023 
 

 
 

 

Echéancier Caisse de péréquation 2023-2024 – 

projet susceptible d’être modifié en fonction des engagements des équipes 

 
ENBM :    8.500€ - 3 arbitres (4 virements de 2.125€) 

   7.500 € - 2 arbitres (4 virements de 1.875€) 

 

Nationale 1 MMO :  6.000€ (4 virements de 1.500€) 

 

Nationale 2 :   4.000€ (4 virements de 1.000€) 

  

Nationale 3 :   3.300€ (4 virements de 825€) 

 

 

3 -Caisse de péréquation 2022/2023-et  2023/2024 & échéancier  
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Information paiement CFBF FFH 
A compter du 8 juillet 2023, (réunion annuelle des clubs), tous les versements (péréquation ; frais de gestion ; classification, etc…) 

ne pourront se faire que par virement: 

- Directive fédérale 

- Facilité de suivi des versements 

- Trop de courriers postaux non reçus 

-  

Voir RIB de la CFBF FFH ci-après. 

 
 

Rémi Turpin (St Herblain – REDASH) : quelle différence avec l’année dernière pour l’augmentation constatée ? 

Lionel Chavanne : une augmentation substantielle est due en partie à l’augmentation du remboursement du prix du kms.  

 

Dominique Nadalié (Blanquefort) : Notre comité régional s’est trouvé confronté à un déficit pour l’organisation de phases finales. 

Remboursement par la FFH à 0,33€k/m  alors que l’indemnité kilométrique demandée par les arbitres s’élève à 0,38 €.  

 

Stéphane Binot (SB) : Les arbitres hors championnats seront défrayés en respectant le barème fédéral. 

 

David Chamard (les Aigles du Velay)  : souligne qu’une organisation des phases finales est entièrement prise en charge complète 

par le club organisateur. Il serait bon de partager les frais d’arbitrage entre les participants pour l’hébergement et la restauration. 

 

SB: l’arbitrage est pris en charge par la péréquation de la division concernée. 

Seuls l’hébergement et la restauration sont imputés à l’organisateur. 

 

Guy Drevet (Handi Sport Forézien)  : pourquoi ne peut-on pas réserver une chambre commune pour 2 arbitres ? 

SB : c’est tout à fait possible.  

Guy Drevet : rien n’est précisé à ce niveau dans le cahier des charges. 

SB: remarque pertinente. A noter pour la prochaine saison 

 

Alexandre Farrrugia : Coût de l’arbitrage : 1.100  €par match. Il y a un écart très important avec la 1MMO.  

L’ENBM est arbitrée par 3 arbitres au lieu de 2 en 1MMO. Il souhaite que Michel Marguery puisse établir un décompte plus précis 

pour expliquer cet écart. 

Il faudrait également étudier une prise en charge plus conséquence des membres de la commission présents sur ce type 

d’évènements. – A étudier par la CFBF 

 

M. Ladrey (Guilherand) : pourquoi n’a- t -on pas des arbitres de proximité ? 

SB : il n’y a pas nécessairement des arbitres qui résident dans un rayon proche. La commission arbitrage fait au mieux en lissant 

l’ensemble sur le week-end dédié.  
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La commission essaie de recruter de nouveaux arbitres. Si malheureusement, ils arrivent d’une région peu ou sous-dotée en clubs, 

leur candidature n’est pas retenue car cela impliquerait trop de kms. 

 

Sofyane Méhiaoui(Hurricane 92/Paris Basket Fauteuil) : combien d’arbitres sont formés chaque année ? 

SB : il y en a environ 8 à 10.  

 

Rémi Turpin : est -ce qu’il y a une réflexion portée avec le FFBB ? 

SB : Nos arbitres viennent pour la majorité de la FFBB mais étant donné qu’il en manque également beaucoup en FFBB, ce n’est 

pas aisé pour nous d’en récupérer. 

A compter de la saison prochaine, un licencié/un club. Les comités régionaux, départementaux, commissions sportives ne pourront 

plus délivrer de licences. 

Suite à une obligation issue du nouveau code du sport, la FFH réfléchit à une association support neutre qui ne délivrerait des 

licences qu’aux arbitres et membres de la commission. 

Cette disposition n’étant pas appliquée les années précédentes faussait le nombre de voix pour les votes. 

 

Dominique Nadalié précise que mêmes les salariés ne seront plus licenciés comités. 

La convention avec la FFBB est peut-être à moduler.  

 

SB précise que pour les joueurs qui évoluent à l’étranger il faut qu’ils possèdent une licence française ceci pour des raisons 

d’assurance. 

 

Bernard Courbariaux (Classificateur/Comité d’Ethique) : concernant le Comité éthique il est nécessaire qu’il y ait une totale 

indépendance du personnel qui gère la discipline. 

 

Sofyane Méhiaoui précise qu’il est important d’accompagner les jeunes arbitres. Il en veut pour preuve la finale du F4 de cette 

année. Il serait plus judicieux de mettre 1 jeune et 2 expérimentés. 

 

Guy Drevet : le fait d’avoir mis 3 arbitres en Elite a affaibli le niveau arbitral de la 1MMO 

 

1MMO : évolution à 11 clubs. Lille pour des questions financières ne souhaite pas rester en Elite. 

Guy Devret,Feurs confirme vouloir rester en 1MMO 

 

Tous les versements ne se feront que par VIREMENT. NE PAS OUBLIER DE METTRE L’OBJET. 

 

 

 
Voir annexe 

 

Tous les versements ne se feront que par VIREMENT. NE PAS OUBLIER DE METTRE L’OBJET. 

 

 

 
Voir annexe 

Nelly Blot (NB) présente les modifications et ajouts à notre Annuaire Officiel 

 

Concernant l’envoi de la feuille de marque – article 24 du titre 4, les représentants des clubs souhaitent qu’en parallèle de l’envoi 

postal, un envoi par mail (scan de préférence) le soir de la rencontre voire le lendemain, soit effectué de manière à ce que NB 

puisse recevoir rapidement la feuille de marque. Elle précise que cela lui permettrait de suivre au plus près l’enregistrement des 

fautes techniques, vérification des brûlages, etc…  

Une adresse mail, dédiée spécifiquement à ces envois sera créée et adressée aux clubs. 

 

 4 -Dispositions financières saison 2023 / 2024  

 5  - Modifications et mise à jour règlements 
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Concernant la date d’application d’une sanction suite à un cumul de 3 FT  les clubs souhaitent que la date retenue soit 

automatiquement le we suivant la dernière faute technique. 

Concernant les FT, les clubs souhaitent également que le décompte soit mis en ligne sur le site internet de la commission.  

 

NB les met en garde sur ce genre de parution qui pourrait, le cas échéant,  engendrer des attitudes dérangeantes de la part de 

certains clubs de manière à faire sortir un joueur de son match afin qu’il soit sanctionné d’une 3ème FT. Les représentants présents 

s’étonnent de cette remarque et pensent que ce genre d’attitude n’aurait pas sa place dans le championnat. 

 

Concernant la présentation des licences et cartes de classification, les représentants des clubs souhaitent que l’on puisse utiliser, 

le cas échéant, une voie dématérialisée ( téléphone, tablette) .  

Après échanges avec les classificateurs, il ressort que cette possibilité ne sera effective qu’uniquement sur les licences.  

 

Suite au débat avec les représentants, SB adressera à tous les clubs un questionnaire (doodle) reprenant les points ci-dessus. 
 
Concernant le nombre de joueurs non sélectionnables en équipe de France en Nationales 1, 2 et 3, il y aura la possibilité d’en 
inscrire 5 sur la feuille de match. 
Alexandre Farrugia : nous sommes des clubs amateurs. La commission nous incite à aller chercher des joueurs étrangers qu’il faut 
défrayer. 
SB : Je ne suis pas d’accord avec ton analyse car les clubs ne nous ont pas attendu pour aller recruter à l’étranger. 
Le danger est de limiter le nombre étrangers entraînant une réaction en chaine pour aller chercher sur les niveaux en dessous. 
Alexandre Farrugia : Alors mettre au moins, un joueur français dans le 5 majeur. Pourquoi ne pas revenir à la règle précédente. 
Guy Devret :  pourquoi ne pas mettre en place avec la FFH un statut du joueur étranger, avec des modèles de contrats. 
 
Gérard Prévost (Cambrai) : Un club amateur peut rembourser des indemnités kilométriques et faire un CDD de 6 mois (500 € maxi) 
après perte le joueur risque de perdre son AAH.  Il est très compliqué de rémunérer des joueurs quand on est un club amateur. 
Il faudrait envisager un débat avec la FFH sur ce sujet.  
 
Dominique Nadalié : nous avons des échanges réguliers avec la FFH et la DTN. A ce sujet, il sera demandé pour la prochaine saison 
un minimum de transparence des clubs. Pas en terme de chiffres mais de pourcentages au niveau du budget des clubs. Que 
représente le défraiement des joueurs dans vos lignes budgétaires ? 
 
Concernant les mesures provisoires – article 9 du TITRE 5 
Mesure particulière à mettre en place concernant les joueurs de l’équipe de France. 
 
 
 

 
 
Dr Claude Benderitter. 
6.1. - Médical 

• Réception et contrôle des dossiers médicaux des arbitres en début de saison, 

• Participation aux réunions médicales nationales FFH, 

• Présentation handisport aux journées médicales de la FFBB (« prise en charge médical d’une équipe de basket en fauteuil 
roulant » en mars 2023), en ligne sur notre site, 

• Suivi des équipes de France, masculine et féminine, lors d’un stage à Talence et Challes les Eaux, 

• Participation à la commission classification. 
 
Dr Dinh Tan Trien  
6.2. – Classification  

« La Commission de classification est composée de Bernard Courbariaux, Claude Benderitter et moi-même. 
La commission est secondée dans son travail annuel par un pool de classificateurs : Gaby, Fabrice, Anne Catherine, 
Didier, Brice, Paula. Merci à tous pour votre travail. 
Nous traitons toute l’année les dossiers de demande d’éligibilité 
Bernard a traité 77 dossiers Éligibilité pour l’Eurocup qui a représenté plusieurs centaines de mails échangés avec les joueurs, 
dirigeants de club, IWBF etc. 
Les dossiers des nouveaux joueurs (77 cette année) . Les demandes de révisions pour raisons médicales. 

 6 – Point médical et classification 
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Les désignations des classificateurs sur la demande des clubs et sur les phases finales (pour cette année ; Gravelines, Douai, 
Nogent sur Seine, Beaumont sur Oise, Antibes, et Limoges pour le tournoi inter région moins de 23). 
Formation à Talence (Bernard) 
Championnat inter région U 23 à Limoges le week-end de l’Ascension. Présence de 6 classificateurs. 68 joueurs présents : 14 
Nouveaux : 12 en « R » révision ; on a diminué la classification de 12 joueurs et augmenté pour 2 joueurs (dont un qui avait 
déjà été revu en hausse à Orléans en 2022). 
Le stage de formation classificateur a eu lieu à Limoges avec 2 candidats. Hélas un candidat a dû renoncer pour cause de 
maladie. L’autre candidat « Benoit » a brillamment réussi son examen de classificateur fédéral national. 
Bienvenu à Benoit.  
Carte de classification : 
Toujours les mêmes problèmes de dossiers incomplets, mal remplis donc perte de temps pour le joueur, le club, et moi 
même. 
A NOTER QUE TOUT DOIT SE FAIRE EN DÉMATERIALISÉ. 
Merci à tous les classificateurs. 
Bonnes chances aux équipes de France à Rotterdam. Bon été à tous » 
 

Bernard Courbariaux (BC) :  

La classification à l’international de plus en plus compliquée. Les demande de bilan sont de plus en plus complètes et complexes. 

Rémi Turpin  évoque un cas particulier de l’une de ses joueuses. BC retrace l’historique du dossier et attire l’attention de RT sur le 

fait qu’il est noté très précisément sur les courriers « faites-vous aider par vos dirigeants ». 

Rémi Turpin regrette qu’il n’ait pas été en tant que le président été informé des retards administratifs apportés par la joueuse. 

SB enverra les éléments de réponse des deux classificateurs à RT. 

 

 

 
 

SB présente les différents calendriers consultables sur le site internet de notre Commission 

 

Plusieurs corrections sont apportées 

Oubli de Blanquefort  en Nationale 2– poule B 

 

Nationale 3 

Enlever Aulnoye car évolue en Nat. 2 

 

 

Ouahid Boustila Handi Sud Basket :  pourquoi Bordeaux souhaite être en 1MMO ? 

SB : la demande a été faite avant la clôture des engagements. 

Luc Daniel-Lacombe -LDL (Les Léopards de Guyenne : Nous avons échangé tous les deux (OB et LDL) et je t’ai déjà expliqué 

pourquoi. 

 

Frédéric Virol  (FV) Caussade : est-ce que la CFBF va aider les clubs puisque qu’il y a un passage de 10 à 11, donc un match 

supplémentaire. 

SB : non cela n’est pas possible  

 

Alexandre Farrugia : Suite à la volonté de Bordeaux de descendre en 1MMO, il faudrait peut-être revoir le règlement. Une équipe 

qui fait un barrage, reste maintenue dans la division qu’elle occupait et qui souhaite malgré tout descendre devrait être 

rétrogradée en N3 (pour ce cas)  

Point à étudier pour la saison prochaine. 

 

Gérard Prévost : Il faudrait établir une répartition des kms par club. Trouver une solution équitable pour tout le monde. 

Demande de jouer leur 1er match à domicile le 7 Octobre 2023. A formuler auprès de SB 

 

 
7 – Formules sportives des championnats Saison 2023/2024 + CDF + Coupe de la  
      Commission 
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JARNY : Il serait souhaitable que certains clubs n’attendent pas le dernier jour voire la dernière heure des dérogations gratuites, 

pour les déposer et que la commission attende bien la fin du délai de réflexion soit 7 ou 8 jours avant de valider la dérogation si 

le club adverse n’a pas répondu 

 

Elite et 1MMO : La date de début du championnat initiale était le 23/09. Les clubs souhaitent commencer le 30/09. 

 

Gaëtan Arnaud (Les Aigles du Velay) en accord avec Dominique Nadalié 

Il est dommage de mettre les F4 en même temps que le championnat jeunes 

BC  : Je soutiens les remarques concernant les mêmes dates final 4 et championnats des jeunes. Ainsi l'encadrement national 

pourrait être présent et observer les jeunes en potentiel des régions ! 

 

Coupe de France - Trophée Maurice Schoenacker / Edition 2024 

Plusieurs options sont présentées 

 

Formule A :  

- 4 équipes d’ENBM (les 4 premières à l’issue du cycle Aller : ½ finale puis finale le lendemain – suppression de la petite 

finale) 

- => Date identifiée : 6 - 7 janvier 2024 

 
Formule B :  

- 12 équipes => 8 premières équipes d’ENBM + 4 premières de Nationale 1 

- 4 plateaux de 3 équipes à la même date – lieux différents – Date identifiée : 6-7 janvier 2024 

- Vainqueur de ces 4 plateaux => ½ finale puis finale (suppression de la petite finale) – Date identifiée : 27-28 janvier 2024 

- Les clubs de Nationale 1 démarreront la rencontre avec +10 points face à une équipe d’ENBM 

 
Formule C :  

- 16 équipes => 9 premières équipes d’ENBM + 7 premières de Nationale 1 

- 4 plateaux de 4 équipes à la même date – lieux différents – Date identifiée : 6-7 janvier 2024 

- Vainqueur de ces 4 plateaux => ½ finale puis finale (suppression de la petite finale) – Date identifiée : 27-28 janvier 2024 

- Les clubs de Nationale 1 démarreront la rencontre avec +10 points face à une équipe d’ENBM 

 
Formule D :  

- 16 équipes => 8 premières équipes d’ENBM + 8 premières de Nationale 1 

- 4 plateaux de 4 équipes à la même date – lieux différents – Date identifiée : 6-7 janvier 2024 

- Vainqueur de ces 4 plateaux => ½ finale puis finale (suppression de la petite finale) – Date identifiée : 27-28 janvier 2024 

- Les clubs de Nationale 1 démarreront la rencontre avec +10 points face à une équipe d’ENBM 

 
Formule E :  

- 8 premières équipes d’ENBM (classées à la fin du cycle Aller) 

- ¼ de finale ; ½ finale puis finale (suppression de la petite finale) – Date identifiée : 27-28 janvier 2024 

 

Un sondage sera effectué dans les jours suivants la RAC afin que les clubs se définissent sur une formule (lien Doodle) 

 

 

 

Attribution Evènements 2023/2024 

La CFBF recherche des organisateurs pour ces différents évènements pour la saison 2023-2024: 
- Championnat de France Jeunes – Coupe B. Ganser - Trophée Le Petit Robert 
- Coupe de France (1/2 finale & Finale) 
- Final Four ENBM : Elan Chalon 
- Plateau Finale Nationale 3 
- Final Four Nationale 2  
- Barrages ENBM / N1 
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Suite à la demande de la majorité des clubs évoluant en Elite Nationale Bastide Médical, il est décidé de revenir auprès de ces 
clubs par le biais d’un sondage afin de savoir s’ils confirment leur volonté de repasser à l’arbitrage à 2. 
 
 
 

 
L’article 1.2 a été ajouté qui concerne un protocole remise des récompenses.  
 
 
 

 
Captation Vidéo  

Concernant la Nationale 1MMO – incitation forte pour mise en ligne sur le site internet de la commission 

 

• Dispositif reconduit en Elite Nationale Bastide Médical 

• Rencontres en direct via la plateforme Sportall ; Handisport studio & Site Francebasketfauteuil 
 

Concernant la Nationale 1MMO – incitation forte pour mise en ligne sur le site internet de la commission 

• Visibilité donnée à la division 

• Permet l’analyse des rencontres 
Fonctionnement : envoi des vidéos 

 

 
 

 
 

Elles devraient avoir lieu au début du mois d’Octobre 2023. Toutes les informations nécessaires vous parviendront 

ultérieurement. 

 
 
 

 
 

Intervention du Président du Handi Sud Basket Marseille. 

Ouahid Boustila demande à Stéphane Binot, s’il a terminé son exposé. 

 

O. Boustila questionne alors Stéphane Binot concernant le déroulé du tournoi en Thaïlande. 

 

 8 – Arbitrage 

 9 – Cahier des charges des divisions et communication 

 12 – Collectifs France 

 10 – Captation vidéo 

 
11 – Annnonce des élections des représentants des présidients, arbitres, 
entraineurs 
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Il fustige alors le Directeur Sportif en vociférant sur : 

• L’encadrement de l’équipe de France Masculine (n’est pas bon, pas compétent) 

• Le résultat de notre équipe nationale masculine à Madrid reprochant à Stéphane Binot de se targuer d’être à la 9ème 

place, SB lui précisant qu’il n’a pas employé ce verbe, 

• L’encadrement des U23, 

• A quel moment, les bonnes décisions vont être prises, 

• Le nouveau staff de l’équipe de France masculine qui a été mis en place sans concertation avec les clubs, 

• Sa présence à Dubaï qui lui a permis de passer de belles vacances, 

• Son absence sur un stage de l’équipe de France, 

• La démission de Jocelin Corvaisier 

… 

 

O. Boustila enchaine d’une manière tout aussi véhémente, sur le fait que son équipe a été championne la saison passée en 

Nationale 1MMO et qu’aucune annonce, aucun article ne sont parus sur le site de la commission. 

 

Il est déjà plus de 13 h. Ces propos et paroles n’ayant pas leur place lors d’une réunion de ce type, Stéphane Binot précise qu’il va 

arrêter là sa présentation. 

 

Gérard Prévost : trouve regrettable qu’un tel déballage se fasse. A l’heure où des difficultés de toutes parts se passent, il est 

toujours dur d’avoir des gens qui puissent consacrer du temps à gérer une commission et souhaite une certaine tolérance.  

 

Luc Daniel-Lacombe aimerait connaître la composition des effectifs de l’entente Chalon/Dijon 

 

Suite aux interventions verbales d’O. Boustila, certains points ont été évoqués en ne respectant pas leur ordre de parution dans 
le déroulé, initialement prévu, de cette réunion. 
 
 

 
 
Formation 
3 niveaux de formation identifiés 
Actuellement, 2 niveaux mis en place chaque saison 

- Animateur fédéral basket (1 à 2 sessions / saison) 
- Moniteur fédéral basket (1 à 2 sessions / saison) 
- Entraîneur fédéral basket (1 session / saison) 
-  

Encadrement varié:  
- Technique & pédagogique => A. Leboeuf / F. Roeland 

- Arbitrage => arbitre 
- Classification => classificateur 
- Prévention des blessures => kinésithérapeute 

Réflexion sur l’organisation d’un colloque Entraîneur (obligatoire pour les entraîneurs d’ENBM & de Nationale 1 MMO => 
Valorisation des clubs participants (+2 points au classement) => Participation d’un formateur - entraîneur reconnu 
 
La formation doit être un axe fort => c’est le développement de notre discipline & sa reconnaissance! 
 
 
Plusieurs domaines où la CFBF forme: 

- Encadrants 
- Classificateurs 
- Arbitres 
- OTM 

 
Toutes les formations sont potentiellement délocalisables en région en fonction des besoins identifiés, des demandes 
 

 Formation 
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TITRE 9 – STATUT DE L’ENCADRANT 
Article 7 – Participation aux formations  
Diplômes fédéraux : 
L’encadrant doit répondre aux sollicitations qui lui sont faites pour participer à des formations basket fauteuil mises en place par 
le pôle formation de la FFH sur ces 3 niveaux : Animateur ; Moniteur ; Entraîneur. 
  
Lors de la mise en place du diplôme d’entraîneur au calendrier des formations du pôle formation de la FFH, les entraîneurs ders 
clubs d’ENBM auront une saison sportive pour se mettre en conformité avec ce diplôme. 
Ex : formation en novembre 2023 => Saison 2023-2024 / l’encadrant devra au plus tard être titulaire de ce diplôme lors de la saison 
2024-2025. 
 Sans l’obtention de ce diplôme au moment requis, l’entraîneur ne pourra plus exercer en qualité d’entraîneur en ENBM.  
   
Colloque Encadrants : 
La participation pour les entraineurs d’Elite Nationale Bastide Médical au « colloque entraîneurs » mis en place par la CFBF chaque 
saison sera valorisée. 
  
Ce colloque se déroulera sur une journée : 

• Accueil : 8h30 

• Début du colloque : 9h 

• Fin : 17h 
  
En effet, les entraîneurs des clubs d’ENBM présents à ce colloque verront leur équipe valorisée de 2 points au classement général 
à l’issue de leur participation. 
  
Pour les entraîneurs des autres divisions, la participation à ce colloque reste facultative mais souhaitée. 
 
 
 

 

TOULOUSE Jean-Pierre Louradour 1 – 
 
 
 

2 – 
 

3 -  
 

Dans le cas d’une suspension d’un joueur, un recommandé est envoyé 
au joueur. Il faudrait informer le club également, ce qui n’est pas le cas 
aujourd’hui. 
 
Revoir la règle des brûlés. Elle est incompréhensible 
 
Pour l’organisation d’évènements, il existe un cahier des charges sur la 
structure des salles. Il faudrait la même chose pour la saison régulière 
afin de mettre la pression sur les municipalités 
 

ELAN CHALON Christine Juillot 1 – 
 
 
 

2 – 
 
 
 

3 -   
 

4 -  

Entente Elan Chalon Association avec la JDA Basket Fauteuil. 
3 équipes :        1 - Elite Bastide Médical 
                           2 – N1 MMO   
                           3 – N3  
Mettre au maximum l’équipe ENBM à domicile en même temps que la 
1 MMO pour faire un lever de rideau pour la promotion du basket 
fauteuil et pour que les jeunes puissent jouer dans les 2 équipes 
 
ENBM horaire 14 h à domicile. 
 
Commencer le championnat le 30/09 pour les motifs suivants : 

• Les internationaux français jouent la coupe d’Europe fin août, 

• Les internationaux africains début septembre.  
Ce qui laisse très peu de temps de repos pour les joueurs et de 
préparation pour le début du championnat 

LE CANNET Alexandre Farrugia 1 – 
 
 

Notre premier souhait serait que le plafond kilométrique des arbitres 
soit réduit de 600 à 500 kilomètres. 
 

 Voeux 



14 
Compte-rendu – Réunion Annuelle des Clubs – Samedi 8 juillet 2023 - visioconférence 

2 – 
 
 
 
 

3 - 

Notre deuxième souhait concerne la répartition géographique des 
arbitres. Nous constatons avec préoccupation que parfois, l'importance 
accordée à la redistribution des revenus peut entraîner la nécessité 
d'assigner des arbitres à des rencontres éloignées. 
 
Il avait été suggéré, dans le but de réduire les coûts liés à l'arbitrage, 
que les rencontres des équipes réserves se déroulent en lever de rideau 
des matchs de l'équipe première. Malheureusement, cette proposition 
n'a pas été suffisamment respectée lors de la saison précédente. 
 

GENNEVILLIERS Sofyane Méhiaoui 1 – 
 
 
 
 

2 – 
 
 

3 – 
 

4 -   

Instauration des play-offs : permettrait de jouer plus de matchs de haut 
niveau. 2 matchs gagnants, si égalité match le lendemain. On aurait des 
matchs plus intéressants sur toute la France. Et pas localiser que sur un 
week-end lors du F4. 
 
Passer à 8 équipes et avec des play-offs on retrouve le même nombre 
de matchs. 
 
Instauration de la feuille de match électronique 
 
Instauration des statistiques sur toutes les rencontres d’Elite Nationale 
 

PARIS BASKET 
FAUTEUIL 

Sofyane Méhiaoui 1 –  
 
 
 

2 -  

Retirer la règles des étrangers pour la nationale 3 : car plusieurs jeunes 
doivent attendre 18 ans pour faire leur demande de nationalité 
française alors qu’ils ont grandi en France et du coup sont pénalisés. 
 
Instauration de la feuille de match électronique 
 

CAMBRAI Benoit HONORE 1 -  Une poule e N2 avec un minimum de 8 équipes. Garder la formule de 
cette année pour les play-off et barrage 
 

JARNY Lionel BALDIN 1 -  Réclamation sur l'attitude des joueurs et entraineurs : Lors de certains 
matchs à domicile, nos OTM se sont vus agressés verbalement par des 
joueurs et entraineurs de l’équipe adverse. Je rappelle que nos OTM 
sont des bénévoles, comme dans la plupart des clubs, qu'ils donnent 
gracieusement de leur temps pour que nous puissions pratiquer notre 
sport. Il est donc inconcevable que ces personnes soient agressées de 
quelque façon que ce soit. De ce fait, un de mes OTM a arrêté et un 
autre se donne 1 saison de réflexion. Ce qui fait que cela nous met dans 
une position ou si cela se reproduit, les phénix de Jarny seraient 
contraints de ne plus s'engager en championnat. J'attire donc la 
commission à prendre des sanctions envers les clubs qui se monteront 
agressifs envers les OTM de quel club qu'il soit. Si cela devait se 
reproduire, une réserve sera posé et je prendrai mes responsabilisées 
en tant que président mais également de joueur, d’arrêter 
instantanément la rencontre même si les arbitres s'y opposent. 
 

DOUAI Myriam MANIA 1 – 
 

2 – 
 

3 –  
 

4 –  
 

Nombre d’étrangers en Elite 
 
Centre de formation dans les Hauts de France 
 
Soutien de la Fédération pour nos écoles 
 
Plus de concertation avec les clubs avant de prendre des décisions 
 

LANNION Gérard GUIVARCH 1 –  
 

2 –  
 
 

2 arbitres en Elite Nationale (3 arbitres coût financier trop important) 
 
Equipe 2 en Nat 2 si Amazones dans la poule (3 filles Amazones à 
Lannion) sinon équipe 2 en Nat 3 (couplage équipe 1 et équipe 2 à 
domicile en même temps) 
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3 -  

 
Retour à un nombre d’étrangers plus logique (6 en Elite) 
 

MEAUX 
LILLE 

Robert BLANDEAU 1 – 
 
 
 

2 – 
 
 

3 –  
 
 

4 – 
 

5 – 
 

6 -   

Ne pas débuter le championnat Elite avant le 30/09/2023. Trop tôt au 
regard du retour des internationaux de Rotterdam en août et des 
tournois possibles en septembre. 
 
Quelles formations d’entraîneurs à venir ? Quelles dates ? pas 
d’informations sur Facebook et quel encadrement ? 
 
Bilan des réelles équipes 2 en Elite et dissocier la règle des équipes avec 
la règle des étrangers. Que devient cette dernière ? 
 
En 1 MMO peut-on envisager un Final Four ? 
 
Peut-on ne payer que les fautes techniques de comportement ? 
 
Enfin la communication entre les arbitres et les coachs n’est pas top. 
Peut-on réfléchir à quelque chose ? 

St HERBLAIN Rémi TURPIN 1 –  
 
 
 

2 –  
 
 
 

3 - 

Final Four National 3 doit se faire à 4 équipes, trouver la bonne formule 
pour que les groupes soient équilibrés ou organiser en amont une 
sélection pour les groupes ayant moins d'équipe en championnat. 
 
Expliquer les raisons qui n'ont pas permis à deux filles d'avoir leur 
classification Internationale et ce qui est mis en œuvre pour remédier 
à ce type de pb. 
 
Informer les clubs et section de notre changement de nom 
 

 
 
 
La réunion est close par Stéphane Binot à 13 h 10 en regrettant ce genre de débordements. 
 
 
 

Le Directeur Sportif 
Stéphane Binot 
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Etaient présents ( es) : 
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